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1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a 
examiné le rapport de la Directrice générale du Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance (UNICEF) sur le budget d’appui révisé pour l’exercice biennal 2006-2007 
pour assurer la préparation préalable des opérations et la poursuite des activités en cas 
de crise durable telle qu’une pandémie de grippe humaine (E/ICEF/2006/AB/L.9). 
Dans le cadre de cet examen, il a rencontré les représentants de la Directrice générale 
qui lui ont donné des renseignements et des précisions supplémentaires. 

2. Le Comité note que le secrétariat de l’UNICEF demande au Conseil 
d’administration d’approuver des crédits supplémentaires de 13,4 millions de dollars 
pour couvrir, dans le budget d’appui de 2006-2007, les dépenses additionnelles 
associées à la nécessité, d’une part, de renforcer les capacités de gestion des crises 
et de poursuite des activités en cas de crise pandémique et, d’autre part, de protéger 
la santé et la sécurité du personnel. Comme il est indiqué dans le rapport, cette 
proposition fait suite à une directive du Secrétaire général concernant l’ensemble du 
système en vue d’un examen des plans d’urgence et d’une évaluation des capacités 
en place pour poursuivre les activités, maintenir les programmes essentiels et 
protéger la santé et la sécurité du personnel en cas de pandémie de grippe humaine. 
Le Comité consultatif souligne que tout plan présenté par l’UNICEF devrait 
s’insérer dans le plan global à l’échelle du système actuellement mis au point sous 
la direction du Secrétaire général. 
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3. Le Comité note que, pour guider sa riposte à la grippe aviaire et entreprendre 
la planification de la préparation aux pandémies, l’UNICEF a créé un groupe de 
travail spécial; comme il est indiqué au paragraphe 2 du rapport, ce groupe a 
collaboré étroitement avec le Coordonnateur principal du système des Nations Unies 
pour les grippes aviaire et humaine et son équipe. Une évaluation du plan de gestion 
des crises de l’organisation d’après différents scénarios a été réalisée et, comme il 
est indiqué aux paragraphes 2 à 6 du rapport, un plan de gestion révisé est proposé. 
Le Comité note toutefois que l’UNICEF est la première institution à présenter un tel 
type de plan et que, comme il est indiqué au paragraphe 4 du rapport, ceux des 
autres organismes en sont à différents stades d’élaboration. 

4. Les crédits supplémentaires proposés, d’un montant de 13,4 millions de 
dollars, sont demandés au titre du budget d’appui biennal en cours pour permettre à 
l’UNICEF d’investir des sommes qui – comme il est indiqué au paragraphe 6 du 
rapport – combleraient les lacunes dans son plan de gestion actuel et lui 
permettraient de poursuivre ses activités en cas de crise prolongée. Le Comité a 
demandé que les ressources proposées soient ventilées; elles figurent à l’annexe ci-
dessous. 

5. Le plan révisé de gestion des crises pour le siège de l’UNICEF vise à assurer 
la continuité des activités dans six villes sièges (Copenhague, Florence, Genève, 
Huningue, New York et Tokyo) et prévoit un système de liaison de secours pour les 
bureaux de pays et régionaux (E/ICEF/2006/AB/L.9, par. 5). Le secrétariat propose 
donc de mettre sur pied un second centre de données hors de New York dédié au 
recouvrement des données et d’acquérir du matériel informatique, des logiciels et du 
matériel de communication pour permettre au personnel d’accomplir à distance les 
fonctions critiques. Les investissements additionnels nécessaires sont estimés à 
10,2 millions de dollars. Le Comité a été informé que le lieu dudit centre n’a pas 
encore été déterminé. 

6. De plus, des ressources de 1 million de dollars permettraient l’achat, le 
transport et l’entreposage de fournitures médicales (d’une durée de conservation de 
cinq à sept ans) destinées à protéger la santé et la sécurité du personnel dans le 
monde entier. 

7. Il est proposé que le Bureau des programmes d’urgence crée un groupe 
spécialisé, le Groupe chargé de la préparation préalable des opérations et de la 
poursuite des activités, auquel il incombera de maintenir la viabilité du plan de 
gestion des crises, de former le personnel, de mettre à jour les directives et les 
procédures et de servir de secrétariat à l’Équipe de gestion des crises de l’UNICEF 
et de point de contact pour les aspects interinstitutionnels de la planification et de la 
préparation en cas de crise. Il est proposé que le Groupe soit doté de trois 
fonctionnaires (1 P-5, 1 P-4 et 1 agent des services généraux). La somme de 2,2 
millions de dollars est donc prévue en vue des activités préparatoires (voir annexe 
ci-dessous). 

8. Comme il est indiqué dans le résumé du rapport, le secrétariat de l’UNICEF 
demande l’approbation de 13,4 millions de dollars de crédits supplémentaires pour 
l’exercice biennal 2006-2007 afin de financer les susdits investissements, qui ne 
peuvent être absorbés dans le budget biennal en cours, plutôt que de les étaler sur 
plusieurs cycles budgétaires, de manière à pouvoir garantir la viabilité du plan de 
préparation aux urgences et de gestion des crises en cas de crise prolongée. 
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9. Bien que l’UNICEF soit l’un des premiers organismes à proposer un plan pour 
riposter à une pandémie de grippe aviaire, le Comité consultatif estime qu’une 
démarche globale et concertée s’impose pour aborder le problème. Il souligne à cet 
égard que le Secrétaire général a déjà jeté les bases de cette démarche en désignant 
un Coordonnateur principal du système des Nations Unies pour les grippes aviaire et 
humaine ainsi qu’un Coordonnateur de la préparation à une pandémie de grippe à 
New York, sans oublier le rôle moteur joué par l’Organisation mondiale de la santé 
et l’ Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture. 

10. Cela étant, le Comité consultatif recommande, pour l’instant, l’approbation 
d’une somme de 1 million de dollars pour l’entreposage des fournitures médicales 
nécessaires. Lorsqu’il s’agira de choisir un lien (voir le paragraphe 5 ci-dessus), il 
faudra faire le maximum pour coordonner et partager les ressources avec les autres 
organismes des Nations Unies. De plus, les autres aspects de la poursuite des 
activités et la mise en place d’un groupe distinct devront attendre que le plan intégré 
susmentionné se précise et qu’une nouvelle proposition soit élaborée. 

 



E/ICEF/2006/AB/L.10  
 

4 06-44597
 

Annexe 
 

  Budget d’appui révisé pour l’exercice biennal 2006-2007 
Budget proposé, ventilé par type d’activité 
 
 

 
En dollars  

des États-Unis 

Somme arrondie 
en millions 
de dollars 

des États-Unis Remarques 

1. Poursuite des activités 

Travail à la Maison de 
l’UNICEF ou au Bureau de 
Copenhague 

497 530 0,5 Nourriture, fournitures sanitaires, équipement de bureau et de radio, 
mobilier, générateur, etc. 

Travail à domicile   

 Communications (matériel) 597 766 0,6 38 téléphones satellite, 105 ordinateurs portatifs, 11 serveurs et autre 
matériel connexe 

 Communications (logiciels) 222 048 0,2 Logiciels, licences, remplacement de la sécurité IP 

Communications (fourniture  
et coûts d’exploitation) 

268 320 0,3 Coûts des téléphones satellite BGAN et autres coûts de transmission 
pour les téléphones cellulaires et INMARSAT 

Communications  
(autres investissements) 

8 603 002 8,6 Second centre de données (hors de la région de New York) avec un 
centre de services à distance pouvant héberger jusqu’à 30 systèmes de 
bureaux extérieurs qui ne peuvent fonctionner en mode local (dont les 
coûts d’entretien). Comprend également quatre serveurs d’accès à 
distance, des solutions pour sécuriser l’accès à distance (un « tunnel 
virtuel »), et un service d’acheminement de contenu pour le site 
Internet de l’UNICEF, y compris des serveurs, des accessoires et 
l’infrastructure de télécommunication 

 Total partiel 10 188 666 10,2  

2. Interventions médicales 

Vaccins 320 000 0,3 Entreposage des vaccins contre la grippe saisonnière, dont le transport

Antiviraux 28 174 Personnel et personnes à charge pouvant tomber malade (plus réserve)

Antibiotiques 25 453 Entreposage des antibiotiques, dont le transport 

Fournitures médicales 636 957 0,6 Entreposage de trousses d’équipement de protection individuelle, 
de masques chirurgicaux simples et de masques et accessoires de 
protection 

 Total partiel 1 010 584 1,0  

3. Activités préparatoires 

Capacité à long terme 1 858 616 1,9 Mise en place, au Bureau des programmes d’urgence, d’un Groupe 
chargé de la préparation préalable des opérations et de la poursuite 
des activités, doté de trois fonctionnaires (1 P-5, 1 P-4 et 1 G-5), 
fonds prévus pour des exercices de simulation et pour les coûts de 
fonctionnement, y compris le soutien antistress et la tenue à jour 
d’une liste de communications d’urgence 

Capacité à court terme 124 500 0,1 Simplification des systèmes de paiement et des services consultatifs 

Formation 218 050 0,2 Formation des usagers, exercices annuels et formation du personnel 
à New York, Copenhague et Genève 

 Total partiel 2 201 166 2,2  

 Total général 13 400 416 13,4  
 


